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Décision Générale colonial

Décision n° 14-33-1901 solde
n° 14-33-1901

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

2 avril 1901

Numéro JO

n° 33 du 15/04/1901
Date  du numéro

15 avril 1901

T E X T E  I N T É G R A L

— Par décision du Gouverneur en date du 2 Avril, une retenue de solde de cinq francs est infligée aux miliciens Hassein Aouet 

et Farègue, pour négligence dans leur service.
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